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le Canada s’oppose à des réformes du 
secteur minier qui mettent en péril ses 
intérêts économiques, soutient ses 
industries par des programmes de crédit 
et d’assurance et, parallèlement, met sur 
pied des initiatives inefficaces en 
matière de responsabilité sociale des 
entreprises pour « blanchir » l’industrie 
minière et la société canadienne. Les 
professionnels du secteur minier entre-
tiennent également ce « blanchiment », 
entendu dans ce contexte comme supré-
matie de la race blanche, par l’exclusion 
des Africains des postes clés dans les 
sociétés minières. S’inscrit dans cette 
logique l’effort des entreprises pour  
éradiquer l’extraction artisanale qui 
assure à des populations entières 
leur subsistance.

En somme, les reproches qu’on 
peut faire à l’ouvrage de Paula Butler, 
essentiellement sur la forme, n’atté-
nuent pas la puissance du message que 
porte sa plume. On en apprend à la fois 
sur la société canadienne, foncière-
ment « racialisée », et sur les pays 
étrangers, comme ceux de l’Afrique, 
où l’industrie minière canadienne 
reproduit les pratiques coloniales. Le 
propos de cette activiste des droits de 
l’homme et de la justice environne-
mentale épingle plus que les seules 
entreprises minières. La société cana-
dienne est passée au crible d’une cri-
tique socioculturelle bien documentée. 
Si l’on doutait encore de la relation 
entre le capitalisme et le racisme,  
l’auteure établit sans nuances que 
la première idéologie n’a pu pros-
pérer sans une forme de colonialisme 
fondée sur la suprématie de la race 
blanche et l’appropriation illicite des 
ressources et des terres. La critique 
est virulente, mais étayée par des 
exemples concrets. L’auteure manque 

toutefois d’originalité quand vient le 
moment de formuler des solutions. 
Peut-on lui en tenir rigueur, quand on 
sait que réguler l’industrie extractive 
exige au mini mum d’envisager de 
sortir de l’économie de ressources, ce 
à quoi le Canada, comme bien d’autres 
États, n’est pas prêt ?

Alain-Guy T. siPoWo
Chercheur 

Centre sur les droits de la personne et le 
pluralisme juridique, Université McGill 

Montréal, Canada
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Morin (dir.), 2014, Farnham, 

Ashgate, 272 p.

L’un des clichés les plus utilisés pour 
qualifier l’union européenne (UE) 
comme acteur international est l’idée 
qu’elle « parle d’une seule voix » – fré-
quemment avec le constat qu’elle man-
querait de le faire. Dépassant les 
formules et images préconçues, l’ou-
vrage collectif dirigé par Caterina 
Carta et Jean-Frédéric Morin s’inté-
resse à la fois aux différents auteurs et 
au contenu du discours émanant de 
l’UE. De ce fait, les contributions 
couvrent de multiples facettes du 
rapport de l’UE à « l’étranger », dont 
certaines suggèrent qu’il ne se trouve 
pas nécessairement à l’extérieur.

Le choix de Carta et Morin est de 
rassembler les treize contributions 
suivant différentes approches de 
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l’analyse du discours : poststructura-
listes, constructivistes, critiques et ins-
titutionnalistes. Dans chacune de ces 
parties, le premier chapitre propose une 
réflexion avant tout théorique, suivie 
d’autres portant davantage sur des cas 
spécifiques. Le discours de l’UE peut 
provenir de ses propres représentants, 
mais aussi de ses membres, comme le 
soulignent Carta et Morin en introduc-
tion (p. 10-12). Dans sa contribution, 
Henrik Larsen montre les différents 
liens dans le discours d’un État membre 
entre l’action extérieure nationale et 
celle de l’Union européenne : d’un côté, 
on note l’absence de référence à l’UE 
et, de l’autre, le fait que l’UE s’exprime 
sur une scène internationale par l’entre-
mise de l’un de ses membres (p. 45-46). 
Antoine Rayroux étudie au chapitre 12 
ces liens entre membres et niveau euro-
péen en présentant le cas de l’« ambi-
guïté constructive » autour de la 
politique de sécurité et de défense 
commune. Une telle particularité justi-
fierait à elle seule la question, posée par 
Carta et Morin, de savoir s’il y a une 
spécificité du discours international de 
l’UE (p. 2). Les contributions montrent 
qu’il existe encore d’autres justifica-
tions pour considérer ce discours 
comme spécifique.

Thomas Diez fait référence à la 
notion de « puissance normative 
Europe » et s’interroge sur les normes 
auxquelles l’Union européenne s’atta-
cherait dans son action extérieure et 
sur la portée qu’ont ces normes 
(p. 35-38). Ce débat est d’autant plus 
important que l’idée d’une UE défen-
seur des normes façonne un discours 
important sur son positionnement 
face à l’environnement international. 
Elle s’exprime dans l’une des trois 
métaphores tracées par Esther Barbé, 

Anna Herranz-Surrallés et Michal 
Natorski : l’UE comme « modèle » 
pour la gouvernance globale, plutôt 
que comme acteur ou instrument 
de celle-ci (chapitre 6). Ou, pour 
employer les métaphores créées par 
Carta, l’UE peut tendre à être soit un 
«  Candide  »  innocent ,  so i t  un 
« Pangloss » moralisateur sur la scène 
internationale – son autre choix étant 
de jouer le rôle d’un « Don Giovanni » 
pragmatique (voir le chapitre 10). La 
« puissance normative » aurait aussi 
des effets vers l’intérieur, selon Ben 
Rosamond (p. 222). Celui-ci distingue 
en effet entre trois différentes justifi-
cations libérales pour l’action exté-
rieure de l’UE. Au-delà du libéralisme 
kantien visant la paix et du libéralisme 
cosmopolite, la « puissance normative 
Europe » est ainsi mue pour Rosamond 
par la norme du libéralisme écono-
mique. Un soutien pour cette position 
provient de la contribution, au cha-
pitre 5, de Jan Orbie et Ferdi De Ville, 
qui porte sur le libre-échange comme 
réponse à la crise économique dans le 
discours de la Commission euro-
péenne : ce néolibéralisme serait d’une 
cohérence et d’un systématisme sur-
prenants dans le temps, nonobstant des 
réarticulations récentes.

L’idée voulant qu’il ne faille pas, 
pour analyser l’UE, établir des sépara-
tions toutes faites entre ce qui est 
« extérieur » et ce qui est « intérieur » 
émane d’autres contributions. Si 
Amélie Kutter conclut que le « parler 
Union européenne » a pu s’introduire 
dans les débats nationaux sur l’inté-
gration européenne (p. 166-167), 
plus récemment ces liens se sont 
montrés le plus clairement dans les ten-
dances à la fermeture de l’espace de 
l’UE ou dans les divergences entre ses 

28220_EtudIntern_Dec2015.indb   571 2016-06-29   2:51 PM



572 Revue Études internationales, volume xlvi, no 4, décembre 2015

États membres. Ruth Wodak et Salomi 
Boukala emploient ainsi l’approche 
« discursive-historique » afin d’analy-
ser ces discours nationalistes et protec-
tionnistes par rapport à la migration ou 
même aux autres membres de l’UE. 
Une discussion critique à ce dernier 
propos clôt également le chapitre final, 
où Vivien A. Schmidt applique son 
approche de l’institutionnalisme dis-
cursif aux idées et aux discours des 
dirigeants dans l’UE face à la crise de 
la zone euro, devant trois publics : les 
marchés, les citoyens et les médias. 
Bente Isleyen conclut également que la 
politique antiterroriste de l’UE a eu des 
conséquences politiques probléma-
tiques en raison de la domination – 
même avant les attentats à Paris et 
l’actuelle crise d’accueil des réfugiés 
et migrants – d’un discours avançant 
que l’espace Schengen serait menacé 
(p. 66-74).

Grâce à cette couverture de nom-
breuses facettes de l’action politique de 
l’Union européenne, le caractère  
spécifique de celle-ci comme acteur 
international apparaît nettement. 
Plusieurs contributions ont aussi le 
grand mérite de ne pas s’arrêter à 

l’application de l’analyse du discours 
comme méthodologie, mais de mettre 
en lumière les ramifications politiques 
des discours étudiés, certaines – par 
exemple la question des mouvements 
de migration et des déplacements à 
l’intérieur de l’UE – étant d’une grande 
actualité. Plusieurs dialogues s’éta-
blissent aussi entre contributions, ce 
qui est à mettre au crédit de l’ouvrage. 
Cela soulève cependant deux points à 
propos de la mise en valeur de ces 
synergies. Premièrement, une conclu-
sion aurait permis de mieux explorer 
celles-ci. Deuxièmement, le découpage 
par approches peut prêter à discussion, 
les limites posées notamment entre les 
analyses poststructuralistes, construc-
tivistes et critiques s’effaçant parfois. 
Ces remarques n’enlèvent cependant 
rien au mérite de l’ouvrage, qui 
propose des réflexions indispensables 
sur le rapport entre l’Union européenne 
et « l’étranger ».

Niels lAchmAnn
Chercheur associé 
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